
Institut national d’enseignement supérieur pour l’agriculture, l’alimentation et l’environnement
Conseil d’administration 

Séance du 25 novembre 2025

Le 25 novembre 2025, le conseil d’administration de l’Institut Agro s’est réuni sous la présidence de Dominique Chargé,
en visioconférence.
Nombre de membres en exercice : 38 
Nombre de présents : 27
Membres représentés (procuration) : 10
Quorum : 19

Point 3 – Gouvernance
Délibération 3.2.3 – Subventions accordées aux associations étudiantes par l’Institut Agro

Visas     :  
Vu le décret n°2019-1459 du 26 décembre 2019 modifié relatif à l'Institut national d'enseignement supérieur pour 
l'agriculture, l'alimentation et l'environnement (l'Institut Agro) ;

Exposé des motifs     :  
Dans le cadre de l’adoption du budget 2026, les subventions accordées par l’Institut Agro à des associations en lien avec 
l’activité de notre établissement sont présentées au Conseil d’administration. Il s’agit principalement de subvention 
accordée aux associations étudiantes des trois écoles qui contribuent à animer la vie étudiante et participent aux projets 
étudiants qui sont étroitement liées aux thématiques portées par l’Institut Agro. 
La répartition des subventions octroyées par l’Institut Agro est la suivante : 
- Institut Agro :  5000 €
- Institut Agro  Dijon : 65 335 €
- Institut Agro Montpellier : 33 200 €
- Insititut Agro Rennes-Angers : 30 000€

Le détail des subventions accordées figure dans le tableau récapitulatif des subventions aux associations joint aux 
documents du Conseil d’administration du 25 novembre 2025. 

Il est proposé au conseil d’administration d’approuver les subventions accordées par l’Institut Agro qui impacteront le 
budget 2026. 

ADOPTÉ : à  32 voix pour
à   0 voix contre
à   1 abstention

Le conseil  d’administration  de  l’Institut  national  d’enseignement  supérieur  pour  l’agriculture,  l’alimentation  et 
l’environnement, réuni le 25 novembre 2025, approuve les subventions accordées aux associations par l’Institut 
Agro.

Fait le 25 novembre 2025.

Le Président du conseil d’administration,
Dominique Chargé.

La présente délibération est publiée sur le site internet de l’Institut Agro. En application de l'article R421-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal administratif de Paris peut être saisi par voie de recours formé contre cette délibération et ce dans un délai de deux mois à compter de 
sa publication.
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